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santé publique.
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Arrêté préfectoral du 20 avril 2020 autorisant le Syndicat

des Eaux de la région de Châtillon-sur-Indre à prélever,

traiter et distribuer des eaux souterraines destinées à la

consommation humaine à partir du forage « F2a Château

d’eau » en substitution du forage « Barbarine 2 », situé sur

la commune de Châtillon-sur-Indre au titre du code de la

santé publique ; déclarant d’utilité publique la dérivation

des eaux par le forage « F2a Château d’eau » et autorisant

le prélèvement d’eau par le forage « F2a Château d’eau »

au titre du code de l’environnement ; modifiant l’arrêté

préfectoral n° 2009-06-004 du 2 juin 2009, déclarant

d’utilité publique la dérivation des eaux et les périmètres

de protection de captage « Barbarine 3 » du syndicat

intercommunal des eaux de CHATILLON SUR INDRE,

autorisant l’ouvrage au titre du code de l’environnement,

autorisant le syndicat intercommunal des eaux de

CHATILLON SUR INDRE à utiliser l’eau prélevée à des

fins de consommation humaine au titre du code de la santé

publique ; Abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2009-06-005

du 2 juin 2009, déclarant d’utilité publique la dérivation

des eaux et les périmètres de protection de captage

« Barbarine 2 » du syndicat intercommunal des eaux de

CHATILLON SUR INDRE, autorisant l’ouvrage au titre

du code de l’environnement, autorisant le syndicat

intercommunal des eaux de CHATILLON SUR INDRE à

utiliser l’eau prélevée à des fins de consommation humaine

au titre du code de la santé publique.
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